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CONCOURS DE DESSIN DE PÂQUES (RÈGLEMENTS)
Colorie le dessin avec tes talents d’artiste et remplis les informations. Apporte-le au journal au 1488, rue Montarville, à Saint-Bruno  
entre 8 h et 16 h du lundi au jeudi et entre 8 h et 14 h le vendredi. Tu peux aussi le poster à l’adresse suivante :  
Les Versants du Mont-Bruno, 1488, rue Montarville, Saint-Bruno-de-Montarville (Québec) J3V 3T5 avant le 15 avril 2019 à 9 h.
Trois gagnants remporteront un chèque-cadeau de l’École culinaire du Provigo le marché de Saint-Bruno 
ainsi qu’un panier-cadeau rempli de surprises, le tout d’une valeur de 100 $ chacun. 
Trois tirages au hasard seront faits à nos bureaux le 15 avril 2019 à 9 h 30. Les gagnants seront contactés par téléphone.

PRÉSENTÉ PAR :

CONCOURS

Merci à notre commanditaire :

1402, rue Roberval, Saint-Bruno

450 653-0433
Ouvert de 8 h à 22 h tous les jours

Dessin

3 gagnants

en prix*300$
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Nom :

Âge :

Ville :

Téléphone le jour :
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En prévision de la fonte de la neige et des 
précipitations à venir ce printemps, le 
niveau de la rivière Richelieu est surveillé, 
mais on ne s’inquiète pas pour le risque 
d’inondation. 

un texte de Marianne Julien 
mjulien@versants.com 

Le Covabar (Comité de concertation et de valo-
risation du bassin de la rivière Richelieu), qui 
suit avec attention ce qui se passe dans la 
rivière Richelieu, ne croit pas que celle-ci repré-
sentera un risque d’inondation.  

Selon Marcel Comiré, directeur général du 
Covabar, la montée des eaux cette année sera 
semblable à celle de l’année dernière :  
« L’année passée, on avait été chanceux, on 
n’avait pas eu trop d’inondations, parce que la 
neige avait fondu petit peu par petit peu et il 
n’y a pas eu trop de pluie non plus. » 

Il croit donc que l’hiver que le Québec a connu 
cette année réduit le risque de débordement.  
« Comme on a eu plusieurs gels et dégels, il y a 
déjà pas mal d’eau qui s’est écoulée et infiltrée 
dans les sols, dit-il. À certains endroits, les 
bancs de neige ont beaucoup baissé dans les 
dernières semaines, la fonte s’est faite graduel-
lement. » 

Le directeur général soutient que la situation 
dépendra aussi de l’état des eaux  dans les 
montagnes américaines, notamment au 
Vermont : « L’eau des montagnes du côté amé-
ricain arrive dans la rivière Richelieu comme 
dans un entonnoir, il faudra surveiller ce qui s’y 
passe. Mais à moins qu’on ait des pluies torren-
tielles et que ça fonde à une vitesse incroyable, 
on va être corrects. » 

Depuis les inondations majeures de 2011, il fait 
savoir que la situation au printemps est beau-
coup plus surveillée. 

SURVEILLANCE À SAINT-BASILE 
La Ville de Saint-Basile-le-Grand affirme aussi 
garder un œil sur le niveau des cours d’eau lors-
que des pluies sont attendues, comme la fin de 
semaine dernière. Par mesure préventive, la 

Ville a procédé, pendant la journée de vendre-
di, au déglaçage des puisards ainsi qu’au déga-
gement de certains fossés afin de favoriser 
l’écoulement des eaux au sol. 

« La Ville tient à informer ses citoyens que les 
cours d’eau situés sur son territoire ainsi qu’en 
amont sont actuellement sous surveillance en 
raison d’une possible crue des eaux, avise-t-on. 
Il est à noter que le niveau des eaux des rivières 
l’Acadie et Richelieu n’est pas problématique 
pour le moment. » 

Selon Marcel Comiré, Saint-Basile devrait être 
épargnée : « Mais si les conditions changent, si 
ça doit déborder, ça sera sûrement sur la mon-

tée Robert, puisque c’est la partie la plus basse 
au niveau du Richelieu à Saint-Basile. » 

La situation sera donc à suivre au gré de la 
météo, mais le Covabar réitère que rien n’est 
encore alarmant.

La rivière Richelieu  
sous surveillance

La situation cette année devrait ressembler à celle du printemps dernier. (Photo : archives)

« À moins qu’on ait des 
pluies torrentielles et 
que ça fonde à une 
vitesse incroyable, on va 
être corrects. » 
 - Marcel Comiré

@@Question aux lecteurs : 
 
Craignez-vous des inondations  
ou des fuites d’eau dans  
votre secteur? 
REDACTION@VERSANTS.COM

Heures d’ouverture

Spéciaux en vigueur du 28 mars au 10 avril  2019

Lundi au mercredi
de 9 h à 18 h
Jeudi de 9 h à 18 h 30
Vendredi de 9 h à 19 h 
Samedi de 9 h à 17 h
Dimanche de 9 h à 17 h1408, rue Montarville, Saint-Bruno  450 653-6803

Côtelette 
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Rôti du roi 
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Saucisses maison faites sur place 

Médaillon de 
saumon 
farci
Crevette tigrée
Gr. 13-15

Saumon fumé Nanuck 
congelé
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Spécial de la semaine
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Côtelette 
de porc 
avec os

Fondue
bourguignonne 

Cubes de 
bœuf à 
brochette 

Toulouse, italienne douce, italienne 
forte, fines herbes, tomate 

basilic, ail et miel, bière 
douce,  ciboulette, 

jalapeno, porc et 
bœuf, Buffalo

lb 660$ kg
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Le groupe de travail des cols blancs de la 
Ville de Saint-Bruno-de-Montarville a 
déposé un avis de grève de 14 jours, qui 
aura lieu en avril. 

un texte de Marianne Julien 
mjulien@versants.com 
 
Le lundi 18 mars, la section locale 306 du 
Syndicat canadien de la fonction publique 
(SCFP) a déposé un avis de grève à la Ville de 
Saint-Bruno en raison de l’échec des négocia-
tions de leur convention collective. Le groupe, 
qui compte 70 membres à la Ville de Saint-
Bruno, a voté à 94 % en faveur du mandat de 
grève. Celle-ci devrait avoir lieu du 1er avril au 
14 avril inclusivement. 

Le président de la section locale 306 du 
Syndicat canadien de la fonction publique 
(SCFP), André Duval, souligne que les cols 
blancs ont laissé un préavis de deux semaines à 
la Ville, plutôt que sept jours ouvrables comme 
le prévoit la Loi. « Ce n’est pas de gaieté de 
cœur qu’on s’en va vers ça, mais on donne un 
long préavis pour leur laisser le temps de réflé-
chir comme il faut. » 

RESPECT ET ÉGALITÉ 
Sans convention collective depuis deux ans, les 
cols blancs poursuivent les négociations afin 
d’atteindre l’équité salariale avec les autres 
groupes de travail de la Ville, tels que les cols 
bleus. « C’est un droit que les employés d’un 
même employeur puissent obtenir les mêmes 
augmentations que les autres, soutient André 
Duval. On ne comprend pas pourquoi les cols 
blancs, un groupe à forte prédominance fémi-
nine, recevraient une augmentation moindre. » 

Selon ce dernier, leurs demandes sont raison-
nables : « On est prêts à vivre avec les augmen-
tations qui sont sur la table pour les deux der-
nières années, soit du 2 % et du 1,5 %. Tout ce 
qu’on veut, c’est une clause remorque, donc si 
jamais il y a d’autres négociations qui prévoient 
une augmentation supérieure au taux qu’on a 
eu, on aura un ajustement équivalent. On ne 
veut pas plus que les cols bleus, on veut autant 
tout simplement. » Le président se dit outré de 
devoir mener cette bataille envers l’équité 
encore en 2019. 

RECOURS À UN MÉDIATEUR 
Les deux parties ont eu recours à un médiateur 
durant la négociation. Alors que l’hypothèse de 
règlement a été approuvée par le conseil muni-
cipal, les membres du syndicat ne l’ont pas 
appréciée. « De notre point de vue, l’objectif 
d’équité n’était pas là, c’était même pire que ce 
qu’il y avait avant », d’ajouter André Duval. 

Il s’est d’ailleurs présenté à la séance du conseil 
municipal du 18 mars afin de décrier la situa-
tion aux élus. « On souhaite que tout ça se règle 
le plus rapidement possible, au bénéfice de 
tout le monde, a alors répondu le maire Martin 
Murray. Le médiateur a soumis un rapport, on 
est d’accord avec le rapport, et l’étape ulté-
rieure, ça serait peut-être d’aller en arbitrage si 
vous jugez que vous n’avez pas obtenu gain de 
cause. » 

Le directeur général n’était pas non plus 
d’accord avec les allusions au manque de res-
pect : « On a toujours respecté le monde. Les 
propositions qui sont sur la table, qui ont été 
acceptées par le conseil municipal, sont avan-
tageuses par rapport à ce qui a été négocié 
dans d’autres villes. » 

CLIMAT PARTICULIER À SAINT-BRUNO 
Le mandat de grève que se sont donné les cols 
blancs va en réalité plus loin que la question de 
l’équité salariale. Le président de la section 
locale avoue que l’ingérence du maire dans les 
négociations, telle que dévoilée par le journal 
Les Versants vers la fin janvier, fait également 
partie des raisons. Selon lui, la situation est par-
ticulière à Saint-Bruno. « C’est absolument 
incroyable comme attitude, dit-il. Si ce n’était 
que l’interférence du maire dans la négocia-

tion, mais non, il y a aussi eu la taupe l’été der-
nier. À Saint-Bruno, on a droit à tout, on nous 
étonne toujours. » 

Les deux parties ont donc jusqu’au 1er avril 
pour trouver une solution dans le sens de leurs 
objectifs, sans quoi les cols blancs feront la 
grève pendant deux semaines.

Les cols blancs s’en vont en grève

Le groupe des cols blancs à Saint-Bruno est à prédominance féminine. (Photo : archives)

@@Question aux lecteurs : 
 
Considérez-vous que leurs 
demandes sont raisonnables? 
REDACTION@VERSANTS.COM

Suivez-nous sur facebook.com/VersantsMontBruno
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Au cours des 15 à 20 prochaines années, 
près du tiers des baby-boomers sera 
bénéficiaire du plus grand transfert de 
richesse de la part de leurs aînés, du 
jamais-vu au Canada. En effet, leurs 
parents vieillissants leur céderont des 
héritages variant de modestes à très 
importants. 

Le sujet est généralement tabou dans les 
familles et tant les aînés que les héritiers 
hésitent à l’aborder. Les raisons sont 
multiples : on ne veut pas que ses héritiers 
se fient sur cette entrée d’argent pour 
prendre leur retraite, pour ne pas leur 
enlever la motivation de travailler ou 
d’étudier afin de se construire une carrière 
florissante, pour ne pas avoir à justifier les 
décisions financières qui ont été prises 
tout au long de sa vie. Les héritiers, eux, ne 
veulent pas vexer leurs parents en leur 
parlant de leur âge et surtout, ne pas 
donner l’impression qu’ils attendent après 
leur argent. 

Pourtant, il est possible de se préparer à 
léguer et à recevoir un héritage. 
L’ensemble du patrimoine, celui des 
parents et celui des enfants, pourrait en 
tirer avantage. Il pourrait être bénéfique 
de regarder les considérations fiscales 
pour éviter de trop importantes factures 
d’impôt au décès, mais aussi d’évaluer des 
stratégies d’investissement et de 
décaissement qui peuvent être plus 
pertinentes en vue du transfert du 
patrimoine. Peut-être que la construction 
du portefeuille serait bien différente si une 
conversation ouverte avait lieu. La 
proportion des actifs à risque et sécuritaire 
pourrait être revue pour être plus efficace 
à long terme et enrichir l’ensemble de la 
famille, et même celle des générations à 
venir.  

Pour l’héritier, la planification de la retraite 
serait probablement plus efficace s’il avait 
une idée approximative des sommes qui 
seront reçues éventuellement. Par 
exemple, des décisions comme 
rembourser rapidement son hypothèque 
ou investir dans un REEE pour ses enfants 
ou cotiser dans son CELI seraient 
probablement considérées différemment 
avec toute l’information en main. À long 
terme, ces décisions peuvent avoir un 
impact majeur sur la création de richesse 
au sein d’une famille. 

Aussi, peut-être que la famille 
reconsidérerait ses choix du conseiller 
financier afin de pouvoir regrouper et 
optimiser la gestion des actifs.   

De plus, les risques de conflits dans la 
fratrie au décès du parent seraient 
diminués si les volontés, les plans et les 
valeurs des parents étaient mieux connus 
de leurs héritiers. Une communication 
ouverte est souvent la clé du succès en 
matière de transfert de richesse.

Le transfert 
de richesse

CHRONIQUE  
FINANCE

Claudine Hébert, CFA 
Gestionnaire de  
portefeuille chez COTE 
100 

hebertc@cote100.com

LE CLIC  
DE LA SEMAINE

Le début du temps des sucres. (Photo : Noémie Lefebvre) 

FAITES-NOUS 
PARVENIR VOS  

PHOTOS À  
REDACTION@VERSANTS.COM

(Les photos publiées peuvent  
être réutilisées pour illustrer des articles 

de nos publications.)

En tant que citoyen de Saint-Bruno-de-
Montarville et ancien résidant de Saint-Basile-
le-Grand, les journaux locaux prennent toute 
leur importance lorsque je souhaite être infor-
mé de ce qui se trame dans ma municipalité.  

C’est par la presse locale que je passe quand je 
veux apprendre ce qui se déroule dans ma 
ville, et ce, autant en politique, qu’en sport 
amateur, qu’en culture et en affaires! C’est très 
important, car les journaux sur lesquels je 
peux compter, ici à Saint-Bruno-de-
Montarville, me permettent de rester connec-
té à la municipalité.  

C’est à l’intérieur de ces publications hebdo-
madaires qu’une communauté peut appren-
dre qu’il y a un tournoi de hockey à venir, une 
fête au village, un spectacle au centre culturel, 
un projet de construction de condos sur le ter-
rain d’une église, un nouveau commerce qui 
ouvre ses portes, des travaux de réfection sur 
une rue d’importance...   

Pour moi, un journal local qui informe les 
citoyens et les gens d’affaires d’une municipa-
lité est une belle façon de créer un  sentiment 
d’appartenance à cette ville, d’en être fier.  

En tant qu’ancien propriétaire d’un commerce 
à Saint-Basile-le-Grand, j’estime que les 
médias locaux ont leur utilité. En effet, c’est 
par le journal local que nous pouvions annon-
cer nos activités, que nous pouvions publici-
ser nos implications dans la ville.  

Enfin, en tant que jeune athlète qui a joué son 
hockey mineur à Saint-Bruno-de-Montarville, à 
l’époque du midget AAA, j’ai pu constater que 
la presse locale et la presse régionale aussi 
avaient leur importance. Je me souviens qu’il y 
a plusieurs années, on pouvait lire un portrait 
par semaine sur un athlète. Les médias locaux 
ont cette belle approche de mettre l’accent sur 
les gens locaux. Pour un jeune sportif, se voir 
dans le journal de son quartier peut faire toute 
une différence! Quelle fierté ça peut devenir!  

Bref, c’est grâce à la publication des journaux 
locaux et à l’accès aux médias de proximité 
qu’une communauté comme Saint-Bruno-de-
Montarville, ou d’ailleurs, peut prendre des 
nouvelles. Ce n’est pas Radio-Canada qui parle-

ra ce soir de la réussite d’un jeune joueur de 
balle!  

Comme citoyen, j’attends avec impatience 
l’arrivée, toutes les semaines, de mes journaux 
locaux. Ça pique ma curiosité! Or, comme tout 
bon sportif, j’ai tendance à commencer la lec-
ture  du journal par la fin, par les sports, et à la 
conclure par les textes des premières pages. 
Heureusement, nous avons la chance d’avoir 
des journaux de qualité et bien structurés, avec 
des articles courts, concis, bien résumés.  

Seule ombre au tableau, et c’est un défi de tous 
les jours pour les artisans des médias locaux, ce 
sont les réseaux sociaux. Un véritable fléau 
dans lequel il ne faut pas se perdre. 

L’importance des médias locaux 

Le rédacteur en chef d’un jour, Gilbert Delorme. (Photo : Frédéric Khalkhal)

Éditorial de Gilbert Delorme 
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À la suite du dépôt de la liste des demandes 
des élus de l’opposition de Saint-Bruno, un 
début de changement est perceptible au 
sein du conseil municipal. 

un texte de Marianne Julien 
mjulien@versants.com 
 
Lundi dernier, à la séance publique du conseil 
municipal, la population a assisté au remplace-
ment de trois élus du Parti montarvillois par 
des membres de l’opposition à trois comités et 
commissions de l’agglomération de Longueuil. 
Cette mesure constitue une réponse à l’une 
des demandes que les opposants ont adressée 
au maire de Saint-Bruno il y a déjà plus d’un 
mois, c’est-à-dire la redistribution des respon-
sabilités au sein du conseil. 

C’est la conseillère municipale de l’Alliance 
municipale, Louise Dion, qui remplace son col-
lègue Vincent Fortier à la commission de la 
sécurité publique de l’agglomération de 
Longueuil. Ce dernier n’était évidemment pas 
d’accord avec son congédiement : « Je consi-
dère que j’ai fait un excellent travail depuis un 
an et demi et que, sur le plan fondamental, il 
n’y a pas de raison, à mon avis, qu’on me rem-
place comme ça. » 

Le maire Martin Murray perd quant à lui son 
siège à la commission du budget, des finances 
et de l’administration de l’agglomération de 
Longueuil et le lègue à Jacques Bédard. Selon 
Marilou Alarie, le fait que le maire ait voté en 

faveur du budget d’agglomération en 2018 
sans l’aval du conseil municipal justifie la « con-
fiance ébranlée » envers le maire. 

Son successeur, Jacques Bédard, croit égale-
ment que le changement était nécessaire :  
« Les modifications que nous avions deman-
dées étaient à savoir que si les membres des 
commissions de l’agglomération ne daignaient 
pas faire de compte-rendu à l’ensemble des 
élus, rien n’empêchait les élus de les remplacer 
[…] Dans le caucus, j’ai été un membre très 
près et c’est à peine si on avait un court rapport; 
alors, imaginez que les autres n’avaient rien. » 

Le maire affirme plutôt le contraire : « Je ne 
pense pas que j’ai démérité; au contraire, je 
crois qu’en ce qui concerne la commission, j’ai 
quand même une grande expertise et je pense 
que je peux y jouer un rôle très intéressant et 
très pertinent. » 

Un dernier changement sera opéré en date du 
1er juin : Marilou Alarie remplacera Isabelle 
Bérubé au conseil d’administration du Réseau 
de transport de Longueuil (RTL), « J’avais tout 
ce qu’il fallait pour bien représenter la munici-
palité et les citoyens de la ville. Il y a beaucoup 

de défis sur le plan du transport en commun, 
on est en pleine explosion des moyens, il va y 
avoir une vaste réforme qui va être amorcée 
pour mieux desservir le territoire », de soutenir 
Mme Bérubé. 

UN MEILLEUR PARTAGE DES POUVOIRS? 
Après les transactions, Joël Boucher a tenu à 
souligner le retour à l’équilibre, en rappelant 
notamment que dans le mandat précédent du 
maire, aucun membre de l’opposition ne sié-
geait à un comité et, qu’une fois indépendante, 
Marilou Alarie avait perdu toutes les responsa-
bilités qu’elle avait quand elle était au sein du 
caucus. 

« Oui, nous étions majoritaires et dans notre 
système démocratique, le parti majoritaire 
s’assure qu’il soit représenté sur toutes les tri-
bunes de telle façon que ses engagements 
puissent être réalisés, a réagi le maire. Je ne me 
sens pas gêné de la situation qui a prévalu. » 

D’après Caroline Cossette, qui n’a pas hérité de 
nouveaux pouvoirs, ces modifications se font 
dans l’intérêt de la ville : « Il faut un juste par-
tage des connaissances et de l’expérience. Pour 
moi, c’est fondamental et les nominations fai-

tes par le passé ne tenaient pas compte de ça, 
je crois qu’il faut vraiment cesser de penser à 
nommer des super héros et à bâtir sa carrière 
politique avec ces comités. » 

EN ATTENTE DE RÉPONSES 
Mais ce n’est que la pointe de l’iceberg, car plu-
sieurs autres demandes n’ont pas encore été 
traitées depuis la sortie des élus de l’opposi-
tion. « Les demandes sont sorties depuis la mi-
février, on a requis à plusieurs reprises des 
dates pour qu’on puisse s’asseoir et parler de 
ça, indique Jacques Bédard. La décision de ce 
soir ce n’est pas parce qu’on prend le conseil de 
court. » 

Caroline Cossette et Louise Dion ont égale-
ment déploré les délais jugés exagérés.

Un début de changement

Trois élus de l’opposition ont remplacé trois membres du Parti montarvillois. (Photo : archives)

Saint-Bruno-de-Montarville

« Il faut un juste partage 
des connaissances et de 
l’expérience. Pour moi, 
c’est fondamental et les 
nominations faites par  
le passé ne tenaient pas 
compte de ça. »  
- Caroline Cossette

@@Question aux lecteurs : 
 
Êtes-vous d’accord avec les 
demandes de l’opposition? 
REDACTION@VERSANTS.COM

AVIS PUBLIC 

DE NOTIFICATION

(articles 136 et 137 C.p.c.)

Avis est donné à MARIE-EVE BOUCHER, de vous présenter au greffe du palais de justice de 
St-Jean-sur-Richelieu situé au 109, rue St-Charles, Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec, J3B 2C2, 
dans les 30 jours afin de recevoir la demande introductive d’instance qui y a été laissée à votre attention.

Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans l’avis d’assignation qui l’accompagne, 
sans quoi un jugement par défaut pourrait être rendu contre vous et vous pourriez devoir payer les frais 
de justice.

Le présent avis est publié aux termes d’une ordonnance rendue le 19 mars 2019 par le greffier-adjoint 
de la Cour du Québec, Monsieur André Perron, dans le dossier numéro nº 755-22-010973-199.
L’avis ne sera pas publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent.

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 20 mars 2019
Me Sara-Ève Pelletier
Avocate de la demanderesse  
Location Accès Crédit inc. 1221006334-270319
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Le député fédéral de Montarville, Michel 
Picard, a accepté de commenter le dernier 
budget fédéral que son parti a présenté le 
mardi 19 mars. 

un texte de Marianne Julien 
mjulien@versants.com 

Selon Michel Picard, ce budget est directement 
en lien avec la promesse du parti libéral de 
venir en aide à la classe moyenne. « Dans les 
derniers budgets, on a relancé l’économie avec 
beaucoup d’investissements, on a fait un boost 
en économie pour aider la classe moyenne, 
explique-t-il. Maintenant, en 2019, on accom-
pagne les gens dans leurs progrès pour qu’ils 
puissent maintenir cette santé financière. » 

Le gouvernement libéral a annoncé un budget 
de 355,6 milliards de dollars avec plusieurs 
nouveaux programmes et l’injection de gros-
ses sommes d’argent dans ceux existants. 
Toutefois, ces cadeaux sont attendus en vue 
des élections qui s’en viennent. « C’est sûr qu’on 
est en élections cette année. Je pense que c’est 
un budget électoral, mais pas électoraliste. »  

Il précise : «  C’est électoral dans le sens où on 
suit exactement les engagements de la plate-
forme depuis 2105, on suit notre promesse ini-
tiale d’il y a quatre ans, c’est-à-dire améliorer le 
sort de la classe moyenne. » 

Cependant, ces investissements bonbons fer-
ment la porte à l’équilibre budgétaire. En 2019-
2020, le déficit sera de 19,8 millions. Pour 
Michel Picard, c’est une stratégie efficace :  
« Heureusement d’ailleurs qu’on a fait ça 
comme ça! Quand on donne un boost comme 
on l’a fait, on ne peut pas fermer les valves pour 
avoir un budget équilibré. En continuant 
d’injecter de l’argent dans notre économie, on 

augmente nos chances d’être capables de sor-
tir de notre situation d’endettement plus rapi-
dement et plus facilement, donc on n’a pas 
besoin de le faire tout de suite. Ça a été payant 
pendant trois ans, donc on continue. » 

LES PLUS POUR MONTARVILLE 
Le député se montre satisfait de plusieurs 
mesures qui ont été mises sur pied pour la 
classe moyenne, qui représenterait 98,5 % de la 
circonscription de Montarville. 

À commencer par l’incitatif d’achat pour une 
première propriété. Les futurs premiers pro-
priétaires pourront partager les coûts d’achat 
d’une habitation avec la Société canadienne 
d’habitation et de logement de 5 à 10 %. « On 
va avoir un coup de main pour les premiers 
acheteurs avec une forme d’hypothèque parta-
gée; c’est une stratégie par laquelle on va leur 

donner une chance sur leur paiement initial et 
ça sera remboursable seulement quand ils vont 
vendre leur maison, je pense que ça va faire des 
heureux dans Montarville. » 

Michel Picard pense aussi aux aînés qui dési-
rent continuer de travailler sans diminuer leur 
supplément de revenu garanti (SRG) : « Ça per-
met de régler ce problème-là, en permettant 
jusqu’à 15 000 $ de plus de revenu par emploi, 
mais c’est aussi une partie de la solution de la 
pénurie de main-d’œuvre. » 

Le député insiste également sur l’aide aux 
municipalités aux prises avec des déficits 
d’infrastructures avec l’ajout de 2,2 milliards de 
dollars provenant de la taxe sur l’essence, dont 
500 millions pour le Québec : « C’est carrément 
pour accélérer leurs processus d’investisse-
ments en infrastructures. Les villes de 

Montarville ont toutes leur part de projets, 
alors c’est un souffle extraordinaire pour les 
aider à revamper leur environnement. » 

Au dire de Michel Picard, l’approche du gouver-
nement a été déterminante, que ce soit pour la 
santé financière des familles ou les villes.

Michel Picard réagit au budget

D’après Michel Picard, les investissements valent mieux que les coupes pour atteindre l’équilibre budgétaire. (Photo : archives)

Budget fédéral

« Je pense que c’est un budget électoral, 
mais pas électoraliste. »  
- Michel Picard

@@Question aux lecteurs : 
 
Que pensez-vous du  
budget fédéral? 
REDACTION@VERSANTS.COM

Sainte-Julie  450.338.4448

Longueuil 450.651.7654

Boucherville 450.655.7886

Vous avez 65 ans et plus? 

Dépistage auditif sans frais

JUSQU’AU 30 AVRIL 2019 

Une évaluation par 
l’audioprothésiste est

 nécessaire pour déterminer 
le modèle requis.

POUR MIEUX ENTENDRE

Les aides auditives aident a prevenir le DÉCLIN 
cognitif (mental) en permettant de rester actif 
socialement.
La récente technologie permet de mieux gerer 
le bruit et ainsi améliorer votre capacité à mieux 
comprendre et suivre les conversations.
II est maintenant possible d’entendre la TV 
directement dans ses aides auditives.
La technologie Bluetooth est très présente dans 
le domaine des aides auditives.

Florence Masson Courchesne, Caroline Dumais, Chantal Laporte et Domique Julien

1221006205-270219

Une équipe d’audioprothésistes 
d’expérience à votre écoute depuis 25

ans!SAVIEZ-VOUS...?

SS

B O U C H E R V I L L E

Clinique    Auditive
D U M A I S  L A P O R T E

Clinique    Auditive



http://recyc-quebec.gouv.qc.ca/


http://www.signezdon.gouv.qc.ca/


http://www.rosabella.ca/
http://www.votredenturo.com/
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ON S’OCCUPE  
DE TOUT!

L’IMMOBILIER, un cran plus haut!

Amiet Laury, 
ctr. imm. rés. 

Laury Amiet Inc.

Bériault Louise, 
ctr. imm.

Beaugrand 
Marc-Antoine, 
ctr. imm. DA

Banks Jennifer  
ctr.imm.rés.

Bienvenu François , 
ctr. imm.

François Bienvenu Immobilier Inc.

Bédard
Alexia-Katrina, 
ctr. imm. rés.

Bayette-Harvey Kérian
ctr.imm.rés.

Bénard Jocelyne, 
ctr. imm.

Champagne Andrée, 
ctr. imm.

Cloutier Pierre-Yves, 
ctr. imm. rés.

Constantineau Carl, 
ctr. imm.

Fontaine Luc, 
ctr. imm. 

Luc Fontaine Inc.

Delisle Daniel, 
ctr. imm. rés.

Desjean Éric, 
ctr. imm.

Bourdeau Lyne, 
ctr. imm.

Boisvert Véronique,
ctr. imm. rés.

Fournier Anton, 
ctr. imm.

Fréchette Chantal, 
ctr. imm. agréé

Huart Claude, 
ctr. imm.

Juin Jean Harold, 
ctr. imm. DA

Huart Nicole, 
ctr. imm. 

Nicole Huart Inc.

  Jean Alain, 
ctr. imm. DA

Legault Nathalie, 
ctr. imm. DA

Jubinville Sarah, 
ctr. imm. rés.

Léonard Liliane, 
ctr. imm. agréé

Lévesque Johanne, 
ctr. imm.

Longpré Benoit, 
ctr. imm.

Olivier Claudine, 
ctr. imm. rés.

Massie Michel, 
ctr. imm. DA

Mathieu Hélène, 
ctr. imm.

Marchand Aline, 
ctr. imm.

Ménard Carole,  
ctr. imm.

Ponce Claudia, 
ctr. imm.

St-Pierre Michel, 
ctr. imm.

 Ouellette Robert, 
ctr. imm. agréé,  

DA, FRI

Schraenen Éric, 
ctr. imm.

Picard Pierre
ctr.imm. inc.

Renaud Marie-Claude, 
ctr. imm.

Beaugrand Micheline, 
ctr. imm. agréé DA
Directrice  d’agence



http://www.remaxactif.com/


http://royallepageprivilege.ca/


http://mfdupont.com/
http://isa-maude.com/


http://lbourdeau@actiddansledomaine.com/


http://rjodoin@royallepage.ca/


http://citedeslacs.ca/
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Les musiciens de l’Orchestre symphoni-
que de Longueuil et le chanteur Bruno 
Pelletier seront de passage en l’église de 
Saint-Bruno-de-Montarville le dimanche 
7 avril prochain dans le cadre d’un 
 dernier concert intime.  

un texte de Frank Jr Rodi 
frodi@versants.com 
 

L’Orchestre symphonique de Longueuil 
(OSDL) est dans le dernier droit de sa 
 programmation 2018-2019. L’un des derniers 
concerts de ce calendrier, L’OSDL et Bruno 
Pelletier, sera  présenté à Saint-Bruno-de-
Montarville le dimanche 7 avril, à 15 h, dans 
le cadre de la série Concerts intimes. « L’OSDL 
propose de l’émotion garantie pour son  
[troisième] concert intime de la saison », promet 
l’organisme  culturel dans un communiqué.   

MARC DAVID À LA BAGUETTE 
Les musiciens de l’OSDL seront dirigés par 
maestro Marc David, de Sainte-Julie. 
L’ensemble sera rejoint sur scène par le chan-
teur Bruno Pelletier, un « artiste accompli 
avec 30 ans de carrière ». Rappelons que 
Marc David quittera l’OSDL au terme de la 
saison actuelle. Alexandre Da Costa lui suc-
cède, et devient le troisième directeur artisti-
que et chef attitré depuis la création de 
l’OSDL, en 1986. 

Le public de Saint-Bruno-de-Montarville, et des 
environs, pourra entendre, notamment, des 
chansons d’artistes québécois comme Jean-
Pierre Ferland, Gerry Boulet, Michel Pagliaro, 
Harmonium et bien d’autres que Bruno 
Pelletier interprétera. 

BRUNO PELLETIER 
L’OSDL présente son invité pour son concert 
intime : « Tout au long de ses 30 ans de carrière, 
sa passion pour la scène et son désir constant 
d’explorer différentes avenues artistiques ont 
permis à Bruno Pelletier de concilier une 
 prolifique carrière solo ainsi que des participa-
tions remarquables à plusieurs comédies 
 musicales d’envergure. »  

« L’OSDL propose de 
l’émotion garantie pour 
son [troisième] concert 
intime de la saison. »  
- L’OSDL 
 

Cet artiste a aussi écoulé 2 millions de disques 
dans la francophonie. Il a de plus  été lauréat du 
prix Félix dans la catégorie Interprète masculin 
de l’année. « [Bruno Pelletier] compte sans con-
teste parmi les artistes les plus marquants de sa 
génération. » 

En plus d’être diffusé en l’église de Saint-Bruno-
de-Montarville (1668, rue Montarville), L’OSDL 
et Bruno Pelletier sera présenté au préalable le 
jeudi 4 avril en l’église Sainte-Famille de 
Boucherville. C’est le concept qui avait été pro-
posé cette saison : les événements de la série 
Concert intimes d’abord joués à Boucherville le 

jeudi soir et répétés le dimanche après-midi à 
Saint-Bruno-de-Montarville.    

QUATRE CONCERTS AU TOTAL À SAINT-BRUNO  
Avec ce spectacle du 7 avril, l’OSDL en sera à sa 
quatrième prestation à l’intérieur de l’église de 
Saint-Bruno au cours de la saison 2018-2019. 
Notons les trois venues pour la série Concerts 
intimes (aussi le 4 novembre et le 13 janvier), 
mais aussi le concert de Noël, présenté le  
7 décembre par le journal Les Versants, l’équipe 
de courtiers immobiliers Grisé et plusieurs 
commanditaires, avec en vedette le ténor Marc 
Hervieux et la soprano de Saint-Bruno-de-
Montarville Ève Dessureault. La soirée avait 
permis de récolter et de distribuer la somme de 
3 500 $ pour le Centre d’action bénévole Les 
p’tits bonheurs.        

Des billets pour assister à L’OSDL et Bruno 
Pelletier sont disponibles en composant le  
450 466-6661 ou sur www.osdl.ca. 

Bruno Pelletier à Saint-Bruno 

Le chanteur Bruno Pelletier accompagnera les musiciens 
de l’OSDL lors d’un concert donné à Saint-Bruno-de-
Montarville. (Photo : Laurence Labat) 

Orchestre symphonique de Longueuil

@@Question aux lecteurs : 
 
 Avez-vous apprécié la  
présence de l’OSDL à Saint-Bruno 
cette saison? 

REDACTION@VERSANTS.COM

Linda Lavoie publie aux éditions Québec-
Livres le bouquin La santé de votre peau par 
les plantes, un guide pour « soulager les 
affections cutanées de façon naturelle ». 

un texte de Frank Jr Rodi 
frodi@versants.com 
 
Pour Linda Lavoie, il s’agit d’un troisième livre 
publié sur le sujet de la santé.    

« Après le premier, je ne 
pensais pas continuer 
dans cette voie, mais j’ai 
vite constaté ce besoin 
d’écrire! » - Linda Lavoie 
 

En effet, Linda Lavoie est diplômée de l’Institut 
de formation naturopathique et praticienne 
depuis plus de trente ans. Membre du Collège 
des Naturopathes du Québec, de la Société 
ÉducoSanté et de l’Association internationale 
de Naturopathie hygionomiste, elle a aussi 
rédigé les ouvrages Améliorer sa digestion 
naturellement et Être ou ne pas être végétarien.  

Pour la Montarvilloise, son plus récent bou-
quin, La santé de votre peau par les plantes, est 
une « continuation du précédent ». Elle  
précise : « À la suite de mon livre sur la 

 digestion naturelle, des gens que je recevais 
en consultation, des familles avec de jeunes 
enfants, évoquaient des problèmes inflamma-
toires, des cas de psoriasis, d’eczéma, d’urti-
caire, de zona... », raconte Linda Lavoie.  

C’est donc à la demande des lecteurs et de ses 
clients qu’elle s’est remise à la tâche. « J’ai 
 rassemblé toutes mes notes, tous mes travaux 
de recherche, pour écrire sur les soins de la 
peau à l’interne. »  

Ayant publié pour une dernière fois en 2010, il 
s’est tout de même écoulé huit ans entre 
Améliorer sa digestion naturellement et La santé 
de votre peau par les plantes. Linda Lavoie expli-
que ce long laps de temps par la rédaction 
d’un roman, Entre l’art et l’amour, paru en 2015. 
« Ce projet me tenait à cœur et je souhaitais 
m’en occuper. Je me suis concentrée sur le 
roman et mes conférences avant de me pen-
cher davantage sur mon nouveau livre sur la 
santé. » 

Linda Lavoie est nutritionniste de formation. 
Quand sa maîtrise sur le végétarisme a été 
 terminée, en 1990, son mari lui a suggéré de 
publier sa thèse. Ce n’est toutefois que  
plusieurs années plus tard que le livre Être ou ne 
pas être végétarien a été publié.        

La Montarvilloise a eu la piqûre de l’écriture il y 
a quelques années. Aujourd’hui, elle a trois 
livres sur la santé et la nutrition ainsi qu’un 

roman publiés à son nom. Quand on lui 
demande quelle est sa relation avec l’écriture, 
Linda Lavoie parle d’« un processus libérateur 
et un partage ». Elle poursuit : « Dans les salons 
du livre, les gens viennent nous rencontrer; ils 
écrivent parfois eux-mêmes leur biographie. Le 
partage est essentiel! Après le premier, je ne 
pensais pas continuer dans cette voie, mais j’ai 
vite constaté ce besoin d’écrire! Pour partager 
l’information, mes recherches... J’encourage 
tout le monde à persévérer dans le rêve 
d’écrire. » Elle s’est donné la mission de rédiger 
un autre roman bientôt, « un travail très 
 différent de mes autres ouvrages ». 

Linda Lavoie sur la santé de la peau

Linda Lavoie demeure à Saint-Bruno-de-Montarville. 
(Photo : courtoisie)

Bienfaits des plantes

Le nouveau livre de Linda Lavoie. 

@@Question aux lecteurs : 
Avez-vous un intérêt pour ces 
ouvrages de santé?  

REDACTION@VERSANTS.COM
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